












CARBURANT 

11] Le carburant devra obligatoirement être de l'E5 sans plomb 98.
Seules les huiles figurant dans la liste des lubrifiants agréés par la CIK/FIA sont autorisées.

Des contrôles seront effectués à partir d'un outil de contrôle agréé par la FFSA. 

Des substitutions d'essence pourront être effectuées. Chaque pilote devra prévoir un bidon d'huile fermé et 
cacheté en cas de substitution d'essence. 

SECURITE GENERALE 

12] Se reporter à l'article 2.14 des Prescriptions générales CIK/FIA 2026.

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 

Les compétitions du Championnat de Ligue se déroulent selon le schéma défini par la Réglementation FFSA 
(annexes sportive et technique). 

13a] La compétition se compose d'essais libres officiels, de séances d'essais qualificatifs, de manches 
qualificatives, d'une super-manche et d'une finale. 

13b] Les essais libres officiels se dérouleront le samedi suivant l'horaire officiel de la compétition. 

Seuls les pilotes ayant satisfait à l'enregistrement administratif ont accès à la piste. 
Transpondeur et numéros de course : 
La présence du transpondeur (en état de marche sous la responsabilité du pilote) et des numéros de course 
à partir de la première séance d'essais libres officiels sont obligatoires, sous peine d'une amende de 100€ 
pour le transpondeur et de l'annulation du meilleur tour des essais qualificatifs pour l'absence d'un 
ou plusieurs numéros de course. 

A compter de la deuxième infraction lors de la même compétition, cela entrainera la disqualification du 
concurrent/pilote de la séance d'Essais Qualificatifs, de la Manche Qualificative de la super-manche ou de la 
finale concernée. Dans le cas des séances d'Essais Libres officiels, des Warm-Up seule une amende 
supplémentaire de 100€ sera infligée 

En cas de 3ème infraction, la pénalité sera laissée à l'appréciation du Collège des Commissaires 
Sportifs. 

Chauffe moteur : 

Il est interdit de démarrer ou de chauffer un moteur dans l'enceinte du circuit. Le démarrage est toléré en 
parc assistance départ après autorisation du Délégué Technique. 

Avant les Essais Qualificatifs si un Juge de Fait constate un démarrage ou une chauffe moteur d'un kart 
dans l'enceinte du circuit, les trois meilleurs temps de la séance d'essais qualificatifs de ce kart seront 
annulés. 

Après les Essais Qualificatifs si un Juge de Fait constate un démarrage ou une chauffe moteur d'un kart 
dans l'enceinte du circuit, une pénalité de trois secondes sera appliquée dans la manche suivante (Manche 
Qualificative, Super-Manche, Finale) pour le kart concerné. 

13c] La présence de tous les pilotes et concurrents est obligatoire au briefing, tous devront impérativement 
signer la feuille de présence. Tout manquement à cette obligation sera sanctionné par le Collège des 
Commissaires Sportifs. 
L'horaire du briefing sera notifié dans l'horaire officiel communiqué aux concurrents lors de chaque 
compétition. 

13d] Les essais qualificatifs pourront se dérouler conjointement avec des mesures de niveau sonore, 

pendant une séance limitée dans le temps de six minutes, avec un système de pointage électronique et 
mentionné dans le règlement particulier. Si nécessaire, les concurrents d'une même catégorie seront divisés 
en groupes selon le processus employé dans les épreuves nationales. 

Durant les essais qualificatifs, tout arrêt en zone de réparation est interdit. 
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DOTATION ET PROTOCOLE PODIUM 

25] A l'issue de chaque compétition, une cérémonie de podium sera mise en place par le club organisateur.
Une coupe, offerte par la Ligue de Normandie aux seuls présents, sera remise aux trois premiers de chaque
catégorie. En cas d'absence à la cérémonie il sera retiré 10 points au classement général du
championnat.

Une distinction sera offerte aux trois premiers pilotes Mini60 U10 (mois de 10 ans à l'issue de l'compétition), 
lors de chaque compétition. 

Les pilotes devront se présenter en combinaison de course fermée. Le non-respect de cette 
obligation entrainera un retrait de 5 points au classement général du championnat. 

REMISE DES PRIX EN FIN DE SAISON 

26] Une remise de prix sera organisée par la Ligue de Normandie en fin de saison. Les récompenses seront
offertes, uniquement aux pilotes présents lors de la cérémonie, par la Ligue de Normandie.

MEDIAS 

27] Seuls les professionnels accrédités auprès de la ligue de Normandie ou de la FFSA, sont susceptibles
de se présenter lors des différentes compétitions du championnat. Le Directeur d'Epreuve pourra autoriser
leur présence sur les zones non autorisées au public (Parcs d'assistance déparUarrivée, prégrille, intérieur
du circuit...).
Ils devront porter le badge d'accréditation de façon visible, une chasuble « Presse », de leur fourniture, et
respecter les consignes de sécurité.

Fait à Dives sur Mer le 12 décembre 2025 

Pour la Ligue de Karting Normandie 
Le Président 

Michaël DESMONTS 
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